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1. Contexte et objet de la Révision allégée 

1) Contexte   

La Communauté Urbaine d’Alençon, composée de 31 communes, compte 55 405 habitants au 
1er Janvier 2022 (INSEE 2025).  
 
Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal approuvé le 13 Février 2020 et révisé le 14 décembre 
2023 couvre l’ensemble des 31 communes qui composent le territoire communautaire. 
Les grands axes du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) sont les 
suivants :  

- Développer un territoire attractif et rayonnant ; 
- Construire un territoire solidaire et durable.  

 
Par délibération du conseil de communauté du 19 décembre 2024, la révision allégée n°5 du Plan 
Local d’Urbanisme intercommunal a été prescrite afin de répondre et de prendre en compte la 
diversité des modes de vie et d’habitat de la communauté des gens du voyage et la nécessité de 
respecter la culture et les traditions de cette communauté.  
 
La présente révision allégée n°5 porte sur la détermination de secteurs spécifiques 
correspondant à des terrains familiaux privés pour autoriser la construction de locaux 
adaptés aux modes de vie des gens du voyage (création de Secteurs de Taille et de Capacité 
d’Accueil Limitées (STECAL). 
 
Deux sites sont identifiés sur les communes de : 

- Arçonnay ; 
- Damigny. 

 

2) Procédure 

La présente révision allégée est menée selon les dispositions des articles L103-2, L103-3,  
L103-6, L153-11, L153-14, L153-21, L153-23, L153-31, L153-32, L153-34, R153-3, R153-12, 
R153-20, R153-21, R153-22 du code de l’urbanisme et  R104-11, R104-21, R104-23 et R104-25 
du code de l’environnement. 
 
Article L153-31 
Le plan local d'urbanisme est révisé lorsque l'établissement public de coopération intercommunale 
ou la commune décide de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle 
et forestière. 
 
Article L153-32 
La révision est prescrite par délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou du conseil municipal. 
 
 
Article L153-34 
Dans le cadre de la révision du plan local d'urbanisme, le projet de révision arrêté fait l'objet d'un 
examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou 
de la commune et des personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-
9 lorsque, sans qu'il soit porté atteinte aux orientations définies par le plan d'aménagement et de 
développement durables, la révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, 
une zone agricole ou une zone naturelle et forestière. 
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Article R153-12 
La délibération qui arrête le projet de révision du plan local d'urbanisme peut simultanément tirer 
le bilan de la concertation organisée en application de l'article L.103-6. 
L'examen conjoint des personnes publiques associées a lieu […] avant l'ouverture de l'enquête 
publique. Le projet de révision arrêté, accompagné du procès-verbal de la réunion d'examen 
conjoint, est soumis à l'enquête publique par le président de l'établissement public ou par le maire. 
 
Article R104-11 
 
I.-Les plans locaux d'urbanisme font l'objet d'une évaluation environnementale à l'occasion : 
 
1° De leur élaboration ; 
 
2° De leur révision : 
 
a) Lorsqu'elle permet la réalisation de travaux, aménagements, ouvrages ou installations 
susceptibles d'affecter de manière significative un site Natura 2000 ; 
 
b) Lorsque l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la commune 
décide de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 
durables ; 
 
c) Dans tous les autres cas où une révision est requise en application de l'article L. 153-31, sous 
réserve des dispositions du II. 
 
II.-Par dérogation aux dispositions du c du 2° du I, les plans locaux d'urbanisme font l'objet, à 
l'occasion de leur révision, d'une évaluation environnementale après un examen au cas par cas 
réalisé dans les conditions définies aux articles R. 104-33 à R. 104-37, s'il est établi que cette 
révision est susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement au regard des 
critères de l'annexe II de la directive 2001/42/ CE du Parlement européen et du Conseil du 27 
juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur 
l'environnement, lorsque : 
 
1° L'incidence de la révision porte sur une ou plusieurs aires comprises dans le territoire couvert 
par le plan local d'urbanisme concerné, pour une superficie totale inférieure ou égale à un 
millième (1 ‰) de ce territoire, dans la limite de cinq hectares (5 ha) ; 
 
2° L'incidence de la révision porte sur une ou plusieurs aires comprises dans le territoire couvert 
par le plan local d'urbanisme intercommunal concerné, pour une superficie totale inférieure ou 
égale à un dix-millième (0,1 ‰) de ce territoire, dans la limite de cinq hectares (5 ha). 

 
 
Article R104-21 
 
L'autorité environnementale est : 

1° La formation d'autorité environnementale de l'inspection générale de l'environnement et du 
développement durable pour les directives territoriales d'aménagement prévues à l'article L. 172-
1, (…), ainsi que (…), les plans locaux d'urbanisme, (…) lorsque leur périmètre excède les limites 
territoriales d'une région.  

 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211396&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031719320&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211534&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211534&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article R104-23 
 
L'autorité environnementale est saisie par la personne publique responsable d'un dossier 
comprenant : 

1° Le projet de document ; 
2° Le rapport environnemental lorsque le document ne comporte pas de rapport de présentation ; 
3° Les avis rendus sur le projet de document à la date de la saisine. 
 
Article R104-25 
 
L'autorité environnementale formule un avis sur le rapport de présentation ou, à défaut, le rapport 
environnemental mentionné à l'article R. 104-18, et sur le projet de document dans les trois mois 
suivant la date de réception du dossier mentionné à l'article R. 104-23. 

L'avis est, dès son adoption, mis en ligne et transmis à la personne publique responsable. Lorsqu'il 
est rendu par la mission régionale d'autorité environnementale de l'inspection générale de 
l'environnement et du développement durable, il est transmis pour information au préfet de région 
lorsque le périmètre du document d'urbanisme est régional ou aux préfets de départements 
concernés dans les autres cas. Il est joint au dossier d'enquête publique ou mis à la disposition du 
public. 

A défaut de s'être prononcée dans le délai indiqué au premier alinéa, l'autorité environnementale 
est réputée n'avoir aucune observation à formuler. Une information sur cette absence d'avis figure 
sur son site internet. 

 

3) Objets et justification de la révision allégée  

Eléments de contexte : 
 
Afin de répondre et de prendre en compte la diversité des modes de vie et d’habitat de la 
communauté des gens du voyage et la nécessité de respecter la culture et les traditions de cette 
communauté, il est proposé d’apporter une réponse aux familles sédentarisées depuis plusieurs 
générations sur le territoire communautaire en garantissant sur des terrains familiaux privés la 
possibilité de construire un habitat en dur tout en gardant la caravane comme mode de vie 
traditionnel.  
 
Pour ce, il est proposé de définir un classement adapté au document d’urbanisme pour permettre 
un aménagement et la construction de bâtiments correspondant à l’amélioration des conditions de 
vie des familles sédentaires et résidentes sur des terrains familiaux privés situés sur les communes 
de Damigny et d’Arçonnay. 
 
Les sites actuels identifiés sont classés en zone agricole et naturelle. Néanmoins, l’article L 151-
13 du code de l’urbanisme dispose : 
« Le règlement peut, à titre exceptionnel, délimiter dans les zones naturelles, agricoles ou 
forestières des secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées dans lesquels peuvent être 
autorisés : 
1° Des constructions ; 
2° Des aires d'accueil et des terrains familiaux locatifs destinés à l'habitat des gens du voyage au 
sens de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage ; 
3° Des résidences démontables constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031719282&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031719296&dateTexte=&categorieLien=cid
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Il précise les conditions de hauteur, d'implantation et de densité des constructions, permettant 
d'assurer leur insertion dans l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère 
naturel, agricole ou forestier de la zone. 
 
Il fixe les conditions relatives aux raccordements aux réseaux publics, ainsi que les conditions 
relatives à l'hygiène et à la sécurité auxquelles les constructions, les résidences démontables ou 
les résidences mobiles doivent satisfaire. 
 
Ces secteurs sont délimités après avis de la commission départementale de la préservation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche 
maritime. 
 
Leur caractère exceptionnel s'apprécie, entre autres critères, en fonction des caractéristiques du 
territoire, du type d'urbanisation du secteur, de la distance entre les constructions ou de la desserte 
par les réseaux ou par les équipements collectifs. » 
 
Sur ces bases, il est proposé de modifier le Plan Local d’Urbanisme intercommunal par la création 
de Secteurs de Taille et de Capacité d'Accueil Limitées (STECAL) dédiés à l’habitat de familles 
sédentarisées de la communauté des gens du voyage, sur les communes d’Arçonnay et de 
Damigny, sur des terrains familiaux privés. 
 
La révision allégée n°5 vise donc à créer un secteur spécifique avec un règlement adapté 
pour permettre l’aménagement, la construction de locaux à vocation d’habitation et le 
stationnement de caravanes sur les deux terrains identifiés : 

- Parcelle ZB n°183 à Arçonnay classée en zone agricole (A). 
- Parcelle AB n°69 à Damigny classée en zone Naturelle (N). 
 

 
La présente révision allégée se traduit par la modification du règlement écrit et graphique 
(zonage) des parcelles cadastrées ZB n°183 à Arçonnay et AB n°69 à Damigny classées 
respectivement en zone agricole et naturelle, pour les classer en secteurs Aha et Nha. 
 
Le secteur Aha créé sur la commune d’Arçonnay serait de 0,50 hectares, au sein de la zone 
agricole, et le secteur Nha créé sur la commune de Damigny serait de 0,40 hectares, au sein de la 
zone naturelle. 
 

Description des sites concernés : 
 
A Arçonnay, le site est situé au lieu-dit « Les Grandes Haies » à la sortie Ouest de l’agglomération 
d’Arçonnay, à proximité des quartiers résidentiels, sur l’axe de la RD n°55 prolongé de la RD n°338 
reliant la RD n°30. Le site est toutefois détaché de l‘espace urbain et se situe dans un paysage 
ouvert agricole de culture au Sud et au Nord, le hameau de la Touche au Nord-Ouest présentant 
des éléments arborescents et boisés ponctue cet espace ouvert. Le terrain d’une superficie de 
5 000m² est actuellement aménagé et occupé par une famille, il n’a plus d’usage agricole. Le 
foncier n’est pas déclaré à usage agricole au RGP 2023 depuis 6 ans. 
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Photo aérienne 2023 – Arçonnay –  Localisation du site dans son environnement 

 
 

 

 
 

Photo aérienne 2023 – Arçonnay – Site concerné - parcelle cadastrale ZB n°183 
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Photos du site Les Grandes Haies à Arçonnay  – Vue depuis la RD 55 – Mars 2025 
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Extrait Plan Local d’Urbanisme intercommunal 14.12.2023 – Arçonnay – Site concerné 

 

 

 
Extrait réseau eau potable – Arçonnay – Site concerné 

 
A Damigny, le site est situé au lieu-dit « La croix », au Nord-Est du secteur aggloméré de la 
commune, au Sud de la RN 12. Le terrain n’est pas situé dans la zone à protéger contre le bruit 
des infrastructures terrestres. 
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Ce site se situe au sein d’une zone agricole de culture à l’ouest et dans un environnement arboré 
et de haies à l’Est. Le foncier n’est pas déclaré à usage agricole au RGP 2023 depuis 6 ans. 
 
 
Le terrain d’une superficie de 15 470 m² est arboré sur une majeure partie et délimité sur tout son 
périmètre par des haies, qui permet une intégration des installations de la famille résidente sur cet 
espace depuis plusieurs années depuis le grand paysage. 
 
 

  
Photo aérienne 2023 – Damigny – parcelle AB n°69 

 

 
Le terrain est actuellement classé en zone naturelle au document d’urbanisme, et un maillage de 
haies le long de la voie bordant le terrain à l’Ouest et dans l’environnement immédiat sont identifiés 
et protégées au Plan Local d’Urbanisme intercommunal, ce qui garantit l’insertion du projet dans 
le paysage immédiat et lointain. Les haies bordant la parcelle à l’ouest et au Sud- Est sont 
identifiées et protégées au PLUi, sauf la haie en limite Sud. 
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                         Vue lointaine sur le site concerné – Terrain familial privé – Mars 2023 
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   Vues sur le site concerné Chemin rural des Fourneaux  – Terrain familial privé – Mars 2023 



Communauté Urbaine d’Alençon| Département Aménagement, Développement et Transitions Territoriales 
Direction de l’Urbanisme | Service Planification Prospectives et SIG  

Notice de présentation - Révision Allégée n°5 / Approbation du 12 février 2026 

13 

 

 
Extrait Plan Local d’Urbanisme intercommunal 14.12.2023 – Damigny – Site concerné 

 
 

 
 Extrait réseau électrique (Basse tension souterrain) – Damigny – Site concerné 

 
Le projet  
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Sur le site de Damigny, le projet vise à permettre la construction de bâtiments à usage d’habitation, 
locaux nécessaires à cet usage et l’installation de 4 résidences mobiles. L’emprise des 
constructions est limitée à 80 m² d’emprise au sol dont 50 m² de surface de plancher correspondant 
à des locaux de vie indispensable et à une construction ouverte. 
 
Sur le site d’Arçonnay, le projet vise à permettre la construction de bâtiments à usage d’habitation 
en lien et nécessaire avec l’installation de 8 résidences mobiles (caravanes / mobil homes), 
correspondant à l’occupation actuelle de 4 familles. L’emprise au sol des constructions est limitée 
à 210 m² correspondant aux locaux de vie nécessaires et indispensables au regard du nombre de 
familles actuellement sur le site et permettant le stationnement de véhicules.  
 
 
 

2. Modifications apportées au Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal 

 
 
Les modifications suivantes sont apportées : 
 

 Pièce n°3 : Règlement écrit 
- Création d’un secteur spécifique en zone agricole et en zone naturelle, avec des règles 

spécifiques pour autoriser la création de terrains familiaux privés pour les Gens du voyage, 
- Présentation de la zone Agricole et de la zone Naturelle : Ajout des deux Secteurs de taille 

et de capacité d’accueil limitées suivants : secteurs Aha et Nha. 
- Les articles 1 et 2 relatif aux interdictions et aux autorisations de certains usages et 

affectations des sols, constructions et activités, destinations et sous-destinations sont 
complétés avec l’ajout du STECAL. 

 
Articles complétés pour respecter les conditions requises de l’article L151-13 du code de 
l’urbanisme : 
 

- Lexique du règlement : définitions de la ‘’ Caravane constituant un habitat permanent des 
gens du voyage’’ et de la ‘’Résidence mobile constituant un habitat permanent des gens du 
voyage’’.  

- L’article 4.1 relatif à la hauteur des constructions est complété. Il est ajouté une hauteur 
maximale des constructions de 4,50m au point le plus haut afin d’assurer une intégration 
des constructions dans leur environnement agricole ou naturel. 

- Les articles 4.2 et 4.3 relatifs à l’implantation des constructions par rapport aux 
alignements des emprises publiques et des voies et aux limites séparatives sont 
complétés. Il est ajouté une règle spécifique de retrait de 10 mètres minimum de 
l’alignement de la voie pour le secteur Nha et une règle de retrait de 10 mètres 
minimum pour les implantations en limites séparatives en secteurs Aha et Nha. La 
règle de retrait des constructions de 10 mètres en bordure du réseau des voies de 
niveau 3 reste applicable pour le secteur Aha. Cette règle n’est donc pas modifiée dans 
le présent projet. 

- L’article 5 relatif aux volumétries, emprise au sol et densité. Il est précisé l’emprise 
maximale des constructions sur l’ensemble du STECAL. Celle-ci est limitée à 210 m² 
d’emprise au sol pour le secteur Aha (Arçonnay).  Pour le secteur Nha (Damigny), la 
surface de plancher maximale autorisée est de 50 m² et l’emprise au sol maximale 
des constructions est limitée à 80 m², pour prendre en compte les sites et leurs 
environnements immédiats. 
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- L’article 5.2 relatif aux caractéristiques architecturales des façades et des toitures des 
constructions n’est pas modifié, ni complété car il fixe des dispositions favorisant l’insertion 
des constructions dans leur environnement. 

 
Les autres articles du règlement ne sont pas modifiés. 

 

 Pièce n°4 : règlement graphique 
 

- Modification du zonage de la parcelle ZB n°183 et d’une zone non cadastrée (emprise de 
la RD55P), commune d’Arçonnay, avec création du secteur Aha au sein de la zone agricole 
(A), d’une superficie de 0,50 ha correspondant à la parcelle, le reste est classé en zone 
naturelle pour continuité du zonage (0,10 ha). 

- Modification du zonage d’une partie de la parcelle AB n°69, commune de Damigny, avec 
création du secteur Nha au sein de la zone naturelle (N), d’une superficie de 0,40 ha. 

- Identification et protection de la haie en limite Sud de la parcelle, contribuant à la continuité 
du linéaire de haies et au maintien de l’intégration du site dans son environnement. 
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1) Extrait du règlement graphique, planche O12 (Arçonnay), avant 
modification 
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2) Extrait du règlement graphique, planche O12 (Arçonnay), après 
modification 
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3) Extrait du règlement graphique, planche J12 (Damigny), avant modification 
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4) Extrait du règlement graphique, planche J12 (Damigny), après modification 
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3. L’évaluation des incidences de la révision allégée n°5 du Plan Local 
d'Urbanisme Intercommunal sur l'environnement est jointe en 
annexe de la présente notice. 

 
L’évaluation environnementale est jointe en annexe de la présente notice de présentation. 


